
 

 

 

Paris, le 24 novembre 2010  
 
 

Monsieur le Président du Conseil 
d’administration 

 Pôle emploi 
 1 avenue du Docteur Gley 
 75020 Paris 
 
 
 
Monsieur le Président du Conseil d’administration, 
 
Pôle Emploi a connu le 9 novembre un mouvement social d'ampleur, extrêmement suivi 
par le personnel : plus d’un agent sur deux en position de le faire était gréviste, 424 sites 
étaient fermés. 
Face à l'absence totale de réponses concrètes satisfaisantes et immédiates aux 
demandes des organisations syndicales, sachez que l'ensemble des organisations est 
déterminé à poursuivre et amplifier l'action revendicative. 
 
Vous trouverez, ci-joint, le protocole de fin de conflit que nous proposons pour sortir de 
« l'ornière sociale » dans laquelle nous nous trouvons. 
Cette base de discussion, que nous avons proposée à Christian Charpy, a reçu une fin de 
non recevoir de ce dernier. Il a en particulier rejeté la responsabilité de la réponse sur les 
effectifs sur le gouvernement et le Parlement, se déclarant « incompétent » sur le sujet. Il 
a de même indiqué que sur les champs qui relèvent de sa compétence –qu’il s’agisse de 
l’exécution des missions, de l’organisation du travail, des conditions et de l’intensité du 
travail, de l’immobilier…- il ne souhaitait pas donner satisfaction aux revendications du 
personnel. 
Ces réponses sont, à nos yeux, profondément inacceptables. 
 
Pour nous, Pôle Emploi va mal et nous parlons ici autant des personnels et des conditions 
de travail que de la qualité du service que nous rendons au public et aux entreprises. 
Nous ne pouvons  laisser l'opérateur public chargé de l'emploi dans un tel état d'incurie. 
 
C'est pourquoi, nous sollicitons, de votre part, un rendez-vous dans les plus brefs délais. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président du Conseil d’administration, nos 
respectueuses salutations. 
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